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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°305 du 12 avril 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2771 du 04/04/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 929 - Commune d'Aragnouet  

- Arrêté n° 2772 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 103 sur le territoire de la commune d'Estaing 

- Arrêté n° 2773 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 12 sur le territoire de la commune d'Esquièze-Sère 

- Arrêté n° 2774 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 14 sur le territoire de la commune de Mauvezin 

- Arrêté n° 2775 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire des communes de Peyrouse et Saint-Pé-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2776 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan 

- Arrêté n° 2777 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 835 sur le territoire de la commune de Pujo 

- Arrêté n° 2778 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 50 sur le territoire des communes de Maubourguet et Sauveterre 

- Arrêté n° 2779 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26G sur le territoire de la commune de Labastide 

- Arrêté n° 2780 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 128 - Commune de Gavarnie-
Gèdre 

- Arrêté n° 2781 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Thermes-Magnoac 

- Arrêté n° 2782 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 5 sur le territoire de la commune d'Auriébat 

- Arrêté n° 2783 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire des communes de Vidou, Luby-Betmont et Osmets 
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- Arrêté n° 2784 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 138 sur le territoire des communes de Libaros et Galan 

- Arrêté n° 2785 du 12/04/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 122 sur le territoire de la commune de Loures-Barousse 

- Arrêté n° 2786 du 07/04/2023 DRM Arrêté temporaire d'application - RD 918 - Communes de 
Bagnères-de-Bigorre, Barèges et Sers 
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